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Projet de loi 
autorisant l'Université de Genève à aliéner le feuillet PPE 1916 
n° 34 de la parcelle de base 1391, immeuble B-F174, de la 
commune de Morges 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Autorisation d'aliénation 
L'Université de Genève est autorisée à aliéner pour un prix de 550 000 F : 
Feuillet PPE 1916 n° 34 de la parcelle de base 1391, immeuble B-F174, de la 
commune de Morges. 
 

Art. 2 Utilisation du produit de la vente 
Le produit de la vente mentionnée à l'article 1 est destiné à être versé sur un 
fonds institutionnel de l'Université de Genève en vue de l'attribution de 
bourses et de prix en faveur d'étudiants méritants de la faculté des lettres de 
l'Université. 
 

Art. 3 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 

 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 



PL 11088 2/16 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

Par testament olographe du 2 janvier 2008, feu Monsieur Marcel Eugène 
Compagnon, décédé le 12 septembre 2010, a légué à l'Université de Genève 
(ci-après : l'Université), le feuillet PPE 1916 n° 34 de la parcelle de 
base 1391, immeuble B-F174, de la commune de Morges, en vue de 
l'attribution de récompenses aux étudiants méritants de la faculté des lettres. 

La délivrance du legs a été inscrite au registre foncier de Morges le 
24 avril 2012. La valeur du bien légué selon une expertise du 21 juin 2012 est 
de 515 000 F. Il s'agit d'un appartement de trois pièces (séjour avec cuisine 
séparée, deux chambres, deux balcons, hall, salle de bain-W.-C. et W.-C. 
visiteurs) avec cave, situé au 5e étage d'un immeuble résidentiel construit à la 
fin des années 1970, sis au 7, chemin de la Grosse-Pierre à Morges. 
La surface habitable nette est de 86 m2. 

Afin de respecter les vœux du légataire, l'Université souhaite aliéner le 
bien légué et utiliser le produit de la vente pour alimenter un fonds 
institutionnel destiné à financer des prix et des bourses en faveur des 
étudiants méritants de la faculté des lettres. 

A ce sujet, il convient de préciser que l'Université a reçu plusieurs offres 
pour l'achat de l'objet immobilier en cause. Le prix porté dans le présent 
projet de loi correspond au montant de la meilleure offre reçue, soit celle faite 
par Monsieur Gino Lannutti, en date du 13 septembre 2012. Celle-ci est 
supérieure à la valeur d'expertise, selon le rapport joint en annexe. 

Par ailleurs, ce dossier a été examiné par le groupe de politique foncière 
du département de l'urbanisme, le 16 novembre 2012. Ce dernier n'a formulé 
aucune objection à l'aliénation de cette parcelle par l'Université. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
1) Expertise immobilière du 21 juin 2012, établie par i Consulting SA. 
2) Courrier de Monsieur Pierre-Alain Givel, notaire, du 13 septembre 2012. 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2




